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POSTE DE PHARMACIEN PRATICIEN HOSPITALIER OU PRATICIEN CONTRACTUEL

Etablissement : Hôpital « Claude Dejean» de Villeneuve de Berg
SERVICE : Pharmacie

	Identification du poste
	Classification RH :

	N° FINESS : 0070000039
	Praticien hospitalier

	GHT de rattachement : GHT Drôme Ardèche Vivarais
	Spécialité d’exercice : Pharmacie

	Quotité : Temps plein 100%
	Nomenclature SIGMED : 07135-02



	Description du contexte et de l’environnement du poste :



Environnement du poste : 
Les hôpitaux de Villeneuve-de Berg de de Vallon Pont d’Arc sont liés par une convention de direction commune. Les deux établissements, compte tenu de leur proximité géographique, assurent au sein du même bassin de santé une partie essentielle du service public hospitalier. Par leurs missions, ils ont vocation à exercer des activités de soins et de formation dans la complémentarité et le développement de synergies.

Les objectifs majeurs poursuivis par la direction commune sont de :
-	Contribuer à la mise en place du réseau gérontologique de proximité,
-	Renforcer la dynamique de coopération entre les deux établissements,
-	Favoriser la complémentarité et le partage d’expérience des professionnels,
-	Renforcer l’attractivité des établissements, notamment sur le volet de la continuité 	médicale.

Le poste proposé est un poste de praticien hospitalier à temps plein sur la PUI de l’hôpital de Villeneuve de Berg.

Description générale de l’établissement de nomination :

Idéalement situé entre Aubenas et Montélimar, l’établissement de Villeneuve de Berg développe, conformément à sa capacité autorisée, une offre de soins dans différents domaines d’activités, totalisant 334 lits et 14 places d’accueil de jour.
Les activités sont les suivantes :
· 15 lits de médecine en charge en hospitalisation complète
· 42 lits de SMR polyvalent en hospitalisation complète
· 75 lits d’USLD
· 135 lits d’EHPAD dont un CANTOU et 6 places d’accueil de jour
· 82 lits de MAS et 8 places d’accueil de jour

Présentation du service de l’établissement de nomination :
Nom du service : Pharmacie à usage intérieur 
Pharmacien gérant : Dr Laetitia RASCAL, praticien hospitalier 
Effectif du service : 2 pharmaciens (un gérant et un adjoint), 4 préparatrices en pharmacie
Horaire d’ouverture de la PUI : 8h30 à 16h30 du lundi au vendredi. Pas d’astreinte ni de garde
Logiciels utilisés : Osiris, GEF Link (anciennement BLS GEF), Newac, e-Epicure, Hospitalis, BlueMedi, Eticonform, MILT-4… Un accompagnement et une formation seront assurés. 
Activités assurées par la PUI : activités obligatoires de toute PUI (approvisionnement, dispensation nominative, vigilances, …)
Activités non réalisées : stérilisation, essais cliniques, rétrocessions, préparations, MTI. 

	Missions confiées



Le pharmacien adjoint garantit en lien avec le pharmacien gérant le fonctionnement de la PUI selon les exigences des textes en vigueur. Il participe à la continuité pharmaceutique indispensable à la sécurisation du circuit du médicament et notamment en cas d’absence du pharmacien gérant.
Toutefois, il convient de préciser que le poste n’est pas assujetti à des gardes et / ou astreintes mais dans le cadre de la Direction commune, les deux PUI coordonnent leur fonctionnement et leur continuité pharmaceutique respective. 

Gestion du circuit du médicament et des dispositifs médicaux
· Assurer la gestion des achats, l’approvisionnement, le contrôle, la conservation des médicaments et des dispositifs médicaux en conformité avec le code des marchés publics
· Gérer les médicaments spécifiques (médicaments dérivés du sang, médicaments hors GHS, stupéfiants) et veiller à leur traçabilité.
· Effectuer les validations pharmaceutiques et les dispensations nominatives des patients hospitalisés ou ambulatoires (analyse des prescriptions médicales, délivrance à l’unité de soins et conseil nécessaire au bon usage du médicament) et proposer des substitutions ou des modifications de traitement jugées nécessaires.
· Sur-étiquetage des spécialités non-unitaires et reconditionnement 
· Pharmacie clinique :
· Validation exhaustive des prescriptions informatisées – nécessaire à la délivrance réalisée ensuite par les préparatrices en pharmacie
· Réalisation des conciliations médicamenteuses d’entrée et de sortie (à développer)
· Rédaction des plans pharmaceutiques personnalisés (à développer)
· Revues de dossiers (EHPAD), participation aux staffs de médecine et SMR (à développer)
· Établir et gérer les relations pharmaceutiques ville-hôpital pour assurer la continuité des soins des patients/résidents.
· Réaliser des actions de formation et/ou d’enseignement.
Participation au management de la qualité
· Participer à la démarche d’amélioration continue de la qualité et de la gestion des risques et au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse.
· Participer activement aux actions de pharmacovigilance, de matériovigilance, aux autres vigilances sanitaires et à la gestion des alertes.

Missions spécifiques du poste :
· Conduite des audits et des évaluations des pratiques professionnelles
· Suivi des indicateurs relatifs aux consommations d’antibiotiques et à la résistance bactérienne
· Paramétrage du Dossier Patient Informatisé et du livret thérapeutique



	Compétences attendues et souhaitées pour le poste :



Diplômes requis :

Diplôme d’État de docteur en pharmacie accompagné d’un DES permettant l’exercice en PUI (DES pharmacie hospitalière et des collectivités, DES Pharmacie option pharmacie hospitalière pratique et recherche, DES Pharmacie hospitalière générale)
Inscription au Conseil national de l’Ordre des pharmaciens section H

Le poste est ouvert aux jeunes diplômés.

Compétences techniques
· Excellentes connaissances scientifiques et techniques en pharmacie et en galénique
· Maîtrise de la gestion de flux pour l’approvisionnement en médicaments, dispositifs médicaux et gaz médicaux, bonne connaissance de la réglementation des marchés publics.
· Connaissance en médico-économie pour optimiser les consommations de médicaments
· Connaissance de la pharmacovigilance et de la matériovigilance
· Connaissance du contexte juridique et réglementaire du secteur
· Connaissance des règles de bonnes pratiques en pharmacie hospitalière
· Maîtrise des outils bureautiques (traitement de texte, tableur, messagerie)
· Bonne capacité d’apprentissage des logiciels utilisés en PUI 

Aptitudes professionnelles
· Sens de l’écoute et de la communication
· Pédagogie et diplomatie
· Disponibilité
· Sens des responsabilités
· Esprit d’équipe et capacités d’encadrement
· Autonomie et esprit d’initiative
· Rigueur, concentration et organisation
· Sens de la déontologie et de l’éthique

RECRUTEMENT A POURVOIR DANS LE CADRE D’UNE CREATION DE POSTE
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Personnes à contacter 

Laetitia RASCAL, pharmacien praticien hospitalier, chef de service
Centre Hospitalier de VILLENEUVE DE BERG
Tel : 04.75.88.80.37
Mail : lrascal@ch-vdb.fr


David-Even KANTE, Directeur des Affaires Médicales
Centre Hospitalier de VALLON PONT d’ARC
Portable : 06.88.90.22.30
Mail : d.kante@ch-vallon.fr 
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